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Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

Ma première pensée ira à tous ceux qui 
à titre personnel ou dans leurs familles 
ont été péniblement affectés par l’épi-
démie de la covid-19. Je tiens ici à leur 
exprimer ma compassion et mon empa-
thie.
Ensuite je voudrais souligner que mal-
gré les ragots et fausses rumeurs, la 
nouvelle municipalité, conformément à 
la loi, est légitime pour appliquer le pro-
gramme qui lui a valu d’être élue dès le 
premier tour le 15 mars 2020.
C’est si vrai qu’en quelques mois nous 
avons déjà mis en œuvre une grande 
partie des politiques et des actions que 
mes collègues du conseil municipal et 
moi-même nous nous étions fixées.
A la lecture de ce nouveau journal, vous 
pourrez prendre la mesure de ce qui a 
déjà été entrepris et réalisé pour rendre 
la ville plus propre, améliorer le quoti-

dien des habitants en ville et dans les 
hameaux, sécuriser la circulation, favo-
riser les déplacements doux…
A court terme, la jeunesse, particulière-
ment éprouvée, comme nos aînés, par 
la crise sanitaire, bénéficiera de l’instal-
lation à la Jacqueminière et en centre-
ville de deux terrains omnisports ou 
city-stade. Par ailleurs, pour renforcer 
l’unité du centre ville et sortir le quartier 
du Stade de son isolement, une pas-
serelle vient d’entrer en construction, à 
hauteur de l’ancienne gare, au dessus 
des voies ferrées.
C’est à ce même rythme accéléré que 
nous entendons tenir nos engage-
ments. C’est dire si notre volonté de 
répondre aux aspirations des Curti-
niennes et des Curtiniens reste intacte. 
Moins d’un an après l’élection de notre 
équipe municipale, nous avons encore 
beaucoup à faire. Ensemble, nous relè-
verons et réussirons le défi de changer 
et dynamiser notre ville.
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    Philippe FOLLET

        Maire

Un défi à relever ensemble



VOIRIE / TRAVAUX
L’ESPLANADE 
ARISTIDE BRUANT

Face au pôle culturel, 
l’esplanade Bruant est en 
train d’être aménagée. 
Il s’agit pour la municipa-
lité non seulement d’offrir 
aux Curtiniens un espace 
agréable à regarder et à 
emprunter à pied, mais 
également de rationaliser 
la circulation automobile 
dans ce périmètre très 
emprunté, mais diffici-
lement lisible pour les 
conducteurs.
Dans ce cadre, il est pré-
vu la création d’un arrêt 
minute pour les utilisa-
teurs du pôle.
Les travaux de terrasse-
ment et d’aménagement 
sont réalisés par une 
entreprise locale ou du 
moins voisine : celle de 
Clément Rasclard, de 
Saint-Loup-d’Ordon.

LA PASSERELLE DE 
LA GARE

Bientôt une passerelle re-
liera le quartier de la route 
de Triguères à l’avenue 
de la gare. C’est l’une des 
préoccupations les plus 
pressantes de la majorité 
qui se concrétise. 
En toute sécurité, les 
familles, les mamans avec 
leur enfant en poussette, 
les personnes âgées 
emprunteront cette vaste 
passerelle aux normes 
PMR, qui enjambera la 
voie de chemin de fer 
désaffectée. 
Auparavant, les abords 
de la voie ont été net-
toyés par les services 
techniques, pour plus de 
propreté et de sécurité 
également. Ce nettoyage 
se poursuit d’ailleurs, 
jusqu’à l’ancien passage à 
niveau. 

De premiers 
aménagements

En raison de l’ampleur des réparations, 
réfections et projets, une étude de 

voirie a été faite et un plan quinquennal a 
été programmé dès le mois de mai.
Les premiers travaux d’aménagement 
ont porté sur le virage du lieu-dit les Gros 
Aulnes (virage étroit, à angle droit et dan-
gereux pour la circulation des véhicules), 
régulièrement emprunté par les bus sco-
laires ; le trottoir côté droit de la route de 
Montargis, de l’entrée de ville jusqu’au 
carrefour de la rue des Ormes. 
Des réparations courantes, nids de poule, 
création de places de stationnement, mar-
quages au sol et autres ont été réalisées 
par le personnel des services techniques.

Des carrefours 
sécurisés

Pour sécuriser plusieurs carrefours des 
miroirs ont été installés rue du Mail, rue 
de la Folie, route de Montargis…
Après étude, les locaux de la police muni-
cipale, dont la mise aux normes aurait été 
trop onéreuse, seront transférés dans les 
locaux de la perception, près des écoles 
primaires.

De nouveaux 
abribus  
Depuis plusieurs années, de nombreux  
habitants réclamaient l’installation d’abri-
bus aux lieux d’arrêt pour que les enfants 
soient protégés des intempéries. Leur ap-
pel a été entendu : dans un premier temps 
deux abribus ont pris place à la Jacque-
minière, l’un au carrefour de l’avenue de 
Villefranche et de la rue des Étangs de 
Vaulfin, l’autre à l’angle de l’avenue de la 
Jacqueminière et de l’allée de la Forêt. 

D’autres abribus seront prochainement 
installés avenue du Parc et dans le ha-
meau de Sainte-Anne ; celui situé place 
Honoré Combe sera déplacé à proximité 
du pôle culturel conformément à la de-
mande des Curtiniens et du transporteur 
scolaire Rémi.
Par ailleurs, divers travaux d’élagage ont 
été effectués sur toute la commune et un 
planning a été programmé pour 2021 dont 
les premiers mois seront également mar-
qués par la réalisation et la pose d’une 
passerelle au niveau de la gare afin d’y 
rattacher le quartier du Stade au reste de 
la ville ; le traçage complet et l’aménage-
ment de la place Aristide Bruant devant 
le pôle culturel, la création d’un city stade 
avenue de la Jacqueminière, à la place 
d’un terrain de tennis.
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La biodiversité, 
enjeu du développement durable

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Concours 
des maisons 
et jardins fleuris
Ouvert à toutes et à tous, laissez aller 
votre imagination, organisez dès main-
tenant vos parterres fleuris, vos jardins, 
vos fenêtres et balcons, afin de rendre 
votre univers encore plus agréable et 
notre commune plus accueillante.
Les meilleurs et les plus inventifs seront 
récompensés.
Vous êtes débutant en jardinage, rensei-
gnez-vous, tout est possible.
Le règlement et le bulletin d’inscription 
sont disponibles à l’accueil de la mairie.

Abris vélos
Deux abris vélos ont été installés 
en centre-ville : l’un place Armand 
Chesneau, l’autre place Honoré Combe. 
Tous les deux sont couverts et seront 
bientôt équipés de prises de courant 
pour la recharge des vélos électriques.

Véhicules électriques
Une borne de recharge pour les véhi-
cules électriques sera installée place 
Honoré Combe. Elle sera à la disposition 
de tous selon des périodes d’utilisation 
définies.

La première journée consacrée à l’un des enjeux essentiels du développement du-
rable aura lieu le 22 mai.

Depuis longtemps, tout doucement, la biodiversité se meurt en silence. Nous en pre-
nons conscience avec le silence des oiseaux et la disparition des abeilles et des in-
sectes. 
Un triste constat qui a conduit la municipalité à s’engager dans une démarche nouvelle : 
dresser un inventaire communal de la faune et de la flore. 
De quoi s’agit-il ? D’une sorte de diagnostic, d’état des lieux destiné d’une part à iden-
tifier les espèces menacées d’extinction et d’autre part à élaborer les projets les plus 
pertinents pour préserver la variété du monde vivant. L’opération s’étendra sur trois 
ans et sera menée en partenariat avec l’association Loiret Nature Environnement, ex-
perte en ce domaine.

Afin de mobiliser la 
population autour de 
cet inventaire com-
munal de la faune et 
de la flore, une pre-
mière journée de la 

biodiversité se tiendra le 22 mai au pôle culturel. Elle donnera lieu à différents ateliers 
pour enfants et adultes, des animations, une exposition ainsi qu’à un troc-plantes.

RECENSEMENT
AGRICOLE
Opération décennale 
européenne et obligatoire, 
le recensement agricole a 
pour objectif d’actualiser 
les données sur l’agri-
culture française et de 
mesurer son poids dans 
l’agriculture européenne. 
Ces données permettent 
également de définir et 
d’ajuster des politiques 
publiques au niveau natio-
nal et local. 
Nouveauté pour 2020 : 
une grande partie de la 
collecte s’effectuera par 
Internet. Chaque agricul-
teur/trice recevra un cour-
rier dans lequel figurera le 
lien vers le site Internet lui 
permettant de répondre à 
son questionnaire, ainsi 
que son identifiant et son 
mot de passe pour y accé-
der.
La collecte des infor-
mations sera organisée 
jusqu’au 30 avril.

LE SERVICE 
ÉCO HABITAT
Faciliter le parcours des 
particuliers dans leur 
projet de rénovation 
thermique, améliorer leur 
confort au quotidien et 
les aider à réduire leurs 
factures énergétiques : 
telles sont les principales 
missions du Service Éco 
Habitat. 
Il vous reçoit sur ren-
dez-vous le 2ème mardi du 
mois en mairie.

LOIR’ETAPE
Tourisme Loiret, avec le 
soutien du conseil dé-
partemental, souhaite 
renforcer l’attractivité de 
son territoire auprès des 
clientèles françaises et 
européennes et a lancé la 
démarche « Loir’étape » 
en juillet 2020 afin de va-
loriser les villages auprès 
des clientèles touristiques 
et signaler leurs services 
et commerces qui pour-
raient bénéficier du trafic 
routier.
Courtenay fait partie des 
14 communes labellisées 
à ce jour. 
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Priorité au spectacle vivant
Au pôle culturel, comme à l’occasion de la fête de la mu-
sique, la municipalité entend développer concerts, repré-
sentations théâtrales, concours de chant...

Après des fêtes locales du mois d’août réussies, la ville a revêtu ses habits de lu-
mière pour les fêtes de fin d’année.

Au delà des traditionnelles illuminations et d’une meilleure répartition des composi-
tions, un effort particulier a été consenti par la Ville pour mettre en valeur, au travers de 
différents jeux de lumière, les édifices les plus marquants : la halle, l’église, le lavoir, le 
pôle culturel, la mairie et le buste d’Aristide Bruant. Une initiative qui a été saluée par 
la population, en particulier sur les réseaux sociaux où sont apparus des albums photo 
du plus bel effet.

Des animations 
musicales

Dans la journée, pour créer une am-
biance de fête et tenter de redonner 
un peu de couleurs au commerce 
local, des groupes de musique ont 
déambulé dans le centre-ville et 
donné de nombreuses aubades de-
vant les bars et restaurants. 
Malgré un temps parfois maussade, 
Les Jazzdiniers et Zic et Zinc street 
band qui avaient été retenus cette 
année n’ont jamais failli à leur tâche 
et ont su donner à leur talent de mu-
siciens la mesure qu’elle mérite. 
Une précision : si ces animations n’avaient pas donné lieu à une communication parti-
culière, c’était pour répondre à la demande de la préfecture d’éviter les regroupements.

Pour 2021, la municipalité s’est fixé deux objectifs principaux : insuffler une nouvelle 
dynamique au pôle culturel avec l’organisation de nombreux spectacles : musique, 
théâtre, cours de chant, danse, cinéma ; organiser une vraie fête de la musique 
destinée, avant tout, à mettre en valeur les groupes amateurs chargés d’animer un 
parcours musical à travers toute la ville. 
A noter, également, qu’un concours de chant et l’élection d’un espoir curtinien rem-
placeront le feu d’artifice du 14 juillet. Quant aux fêtes locales, elles s’annoncent 
grandioses...

Une vraie fête de la musique

ACTIVITÉS CULTURELLES
AU FRONTON 
DE LA MAIRIE
Liberté, égalité, fraterni-
té. Depuis des lustres, la 
mairie était privée de la 
fameuse devise républi-
caine. Une anomalie que 
la nouvelle municipalité 
s’est empressée de répa-
rer. En capitales noires,  
les trois mots brillent 
désormais au fronton de 
la maison commune où 
ils rappellent les grands 
principes de la République 
française. A noter aussi 
qu’un mât supportant le 
drapeau tricolore a été 
planté sur le parvis. 

LAURÉATS 
DU PRINTEMPS 
DES POÈTES 2020
Le jury du concours na-
tional « le Printemps des 
poètes » dont le thème 
pour  l’édition 2020 était 
« le courage » a sélec-
tionné 3 lauréats :
Daniel Glize 
(Bouches-du-Rhône)
Evelyne Giammattei 
(Rhône)
Jean-Charles Paillet (Var)

CONCOURS 
DE POÉSIE 2021
Vous aimez écrire des 
poèmes ? Du 13 au 29 
mars, participez au véné-
rable concours de poésie 
du Printemps des poètes 
2021 dont le thème est    
« Le Désir ». 
Contenu du règlement sur 
le site de la commune de 
Courtenay et à retirer à la 
médiathèque.

CINÉMOBILE EN 
CENTRE-VAL DE LOIRE
Comme tous les lieux 
culturels et salles de 
cinéma de France, le 
Cinémobile est actuelle-
ment fermé. En attendant 
son retour sur le territoire 
régional, une program-
mation en ligne livrée à 
domicile est proposée. 
Au programme : décou-
vrir des archives excep-
tionnelles de la région, 
dans une création initiée 
par Ciclic Centre-Val de 
Loire, regarder des courts 
métrages pour tous les 
publics à la rencontre 
d’univers et d’histoires 
singulières de cinéastes 
d’aujourd’hui. Ren-
dez-vous sur cinemobile.
ciclic.fr
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Trois tatamis pour les judokas
Le Club de Judo DCBO (Dojos Cléry Betz Ouanne), cher à 
Fabrice Duveau, est né le 22 juin d’une fusion de l’Avenir 
Judo Club de Courtenay et de la section judo de l’AMBB 
de Bazoches-sur-le-Betz.

L’objectif est de développer le judo sur le territoire 
intercommunal et a permis de recruter un profes-

seur diplômé d’Etat qui officie maintenant sur les deux 
dojos intercommunautaires (Courtenay et Triguères) 
et au dojo de Bazoches-sur-le-Betz (Dojo communal).
Les élèves qui le désirent peuvent pratiquer le judo 
sur tous les dojos attribués au club qui dispense des 

cours de judo, mais également du taïso et de la self défense.

Le dynamisme de l’équipe du DCBO a per-
mis, avec l’aide des municipalités, de pou-
voir maintenir les activités en cette période 
difficile. Les inscriptions restent ouvertes 
en cours d’année et les enfants qui ont be-
soin d’exercice sont les bienvenus.
Pour que tous les adhérents reprennent le 
plus rapidement, le club est très vigilant sur 
les règles sanitaires.
Contacts : dcbojudo@gmail.com
06 59 42 72 03.

ASSOCIATIONS

Contact sur Courtenay  et Triguères : Fabrice DUVEAU - Président : 06.59.42.72.03 -dcbojudo@gmail.com 
Contact sur Bazoches sur le Betz : Valérie SIMON – Secrétaire du club : 06.11.29.33.54 

 

DCBO – DOJOS CLERY BETZ OUANNE 
PLANNINGS DES COURS – SAISONS 2020-2021 
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 9h – 10h 
TRIGUERES 

  9h – 10h 
TRIGUERES 
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18h -19h 
BAZOCHES/BETZ 
Mini Poussins / 

Benjamins 
 

19h – 20h 
BAZOCHES/BETZ  

Minimes 
Cadets 
Juniors 
Seniors 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

17h15 
COURTENAY 

Poussins / 
Benjamins 

 
 

18h15 -19h15  
COURTENAY 

Minimes 
Cadets 
Juniors 
Seniors 

 
19h30 – 21h00 

COURTENAY 
TAÏSO 

14h – 14h45 
BAZOCHES/BETZ 

Eveil Judo 
 

14h45 – 15h45 
BAZOCHES / BETZ 

Mini-poussins  
Poussins 

 
16h15 – 17h00 

COURTENAY 
Eveil Judo 

 
17h – 18h 

COURTENAY 
Mini -Poussins 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17h15 – 18h15 
COURTENAY 
Mini-Poussins 

Poussins 
 
 

18h15 – 19h15 
COURTENAY 

Benjamins 
 

19h30 – 21h00 
COURTENAY 

Minimes 
Cadets / Juniors 

Seniors 

 

 
 
 

19h30 – 21h  
COURTENAY 
Self-defense 

 
 

19h – 20h30 
BAZOCHES / 

BETZ 
TAÏSO 

 

REZO POUCE, VOUS 
POUVEZ MAINTENANT 
RÉSERVER VOTRE 
TRAJET !
L’application d’autostop 
organisé et sécurisé, 
Rezo Pouce, devient 
désormais une applica-
tion de covoiturage pour 
tous vos déplacements 
quotidiens sur les 95 
communes du Gâtinais 
montargois ! Que vous 
soyez conducteur ou pas-
sager, publiez vos trajets 
réguliers ou postez un 
trajet unique sans limite 
de temps.
Si ce n’est pas déjà fait, 
découvrez donc la nou-
velle interface et les nou-
velles fonctionnalités en 
mettant à jour l’application 
ou en la téléchargeant sur 
Google Play ou dans l’App 
Store.
Évidemment, vous avez 
toujours la possibilité 
de pratiquer l’autostop          
« classique », sans prise 
de rendez-vous, en vous 
positionnant sous un pan-
neau Rezo Pouce avec 
une fiche destination.
Toutes les infos sur re-
zopouce.fr et sur la page 
Facebook : Rezo Pouce 
Gâtinais montargois.

NOUVEAUX AGENTS 
MUNICIPAUX SUR LA 
COMMUNE
• Patrick Paros depuis le 
7 janvier 2021 en tant que 
responsable du Périsco-
laire en remplacement de 
Cristelle Simax
• Pauline Lothier depuis 
le 1er janvier 2021 en tant 
qu’agent au Centre Social
• Magali Leglaoui depuis 
le 11 janvier 2021 au sein 
du service comptabilité

PAS PLUS DE 30 KM/H 
EN CENTRE-BOURG

30 km/heure : c’est la nou-
velle limitation de vitesse 
à respecter dans toute 
l’agglomération de Courte-
nay. Quatre ralentisseurs 
aux entrées de ville ainsi 
que des panneaux seront 
installés prochainement.
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LES MISSIONS 
DU CCAS
Retrouvez les sur le site www.courtenay45.fr

SOCIAL 

Un CCAS c’est quoi ?

Pour beaucoup il s’agit de distribuer 
des aides financières à des familles 

en difficultés, mais c’est loin de s’arrêter à 
cela : parlons plutôt d’action sociale.
L’action sociale d’une commune passe 
par la mise en place d’un CCAS :  centre 
communal d’action sociale qui n’est obli-
gatoire, depuis la loi Notre de 2015, que 
pour les communes de plus de 1500 ha-
bitants, ce qui est le cas de Courtenay 
(+4000).
La commune dispose donc d’un CCAS 
qui est un établissement public local, 
c’est-à-dire une personne de droit pu-
blic disposant d’une autonomie adminis-
trative et financière afin de remplir une 
mission d’intérêt général précisément 
définie, sous le contrôle de la collectivité 
dont il dépend, ici la commune.   Les éta-
blissements publics sont soumis à trois 
principes :
L’autonomie : dotés de la personnalité 
morale, leur organisation est très variable 
(conseil d’administration, président, di-
recteur). Le CCAS de Courtenay dis-
pose d’un conseil d’administration dont le 
maire est président. Le rattachement à un 
niveau de l’administration : Etat, région, 
commune, ce qui est le cas pour le CCAS 
de Courtenay.
La spécialité : les compétences des or-
ganes des établissements publics sont 
clairement énumérées et délimitées.
Le CCAS bénéficie de ressources propres 
qui sont fournies par la commune, à tra-
vers l’attribution de subventions mais, 
également, par l’acceptation de dons 
ou de legs, mobiliers ou immobiliers, le 
produit des concessions de terrain dans 
les cimetières, de gains dégagés de l’or-
ganisation d’événements à son profit 
que lui permet son statut juridique. Il dis-
pose également de ressources liées aux 
services et actions qu’il déploie pour le 
compte de certains partenaires.
A Courtenay le CCAS gère deux entités :

la résidence autonomie
le centre social

Tous deux répondant à des besoins spé-
cifiques de notre population et disposant 
de personnels dédiés, tous deux ratta-
chés à l’entité juridique « CCAS ».
Avec la commission sociale et les agents 
en poste au CCAS, la ville souhaite déve-
lopper une réelle politique, cohérente et rai-
sonnée, d’action sociale sur la commune. 
Certaines actions ont déjà été menées, re-
levant  de missions obligatoires non effec-
tives, ou de missions facultatives :
- rencontre avec toutes les associations 
caritatives et partenaires sociaux, inter-
venants sur la commune, afin de soutenir 
et développer leur action,
- étude du profil financier de la population 
utilisant le service de restauration sco-
laire, ayant débouché sur la diminution du 
prix du repas réglé par les parents, afin 
qu’un maximum d’enfants puisse accéder 
à ce service de grande qualité.
- développement d’une politique de sou-
tien renforcé dans le cadre de retour à 
l’emploi et bien d’autres encore.
- mise en place, avec l’adjointe déléguée 
auprès des aînées et à la santé, d’élus 
volontaires et le personnel dédié, d’un 
fichier des personnes vulnérables, per-
mettant de porter assistance au cours 
d’épisodes difficiles (canicule, grand froid 
etc…)  
Les projets du CCAS sont nombreux et 
leur concrétisation apportera une réelle 
plus-value dans le mieux vivre à Courte-
nay. 

RÉSIDENCE 
AUTONOMIE 

Le 5 janvier, dans les 
plus strictes conditions 
sanitaires mises en place 
par la direction de la 
résidence autonomie des 
Hautes Loges, l’adjointe à 
la santé et Philippe Follet, 
sont allés rendre visite 
aux résidents. Des boîtes 
de chocolat offertes par 
la municipalité et par le 
Département leur ont été 
remises, sur le pas de 
chaque porte. La munici-
palité adresse encore une 
fois, et plus particulière-
ment, ses vœux de bonne 
santé physique et morale 
à tous les aînés de la 
commune.

105 ANS 
GEORGETTE DUVEAU
Pensionnaire de l’Ehpad 
des Pâtureaux, Geor-
gette Duveau a fêté ses 
105 ans. A l’occasion 
d’une fête organisée en 
son honneur par tout le 
personnel, la doyenne de 
Courtenay qui a toujours 
une excellente mémoire 
a évoqué, souvent avec 
humour, quelques uns de 
ses souvenirs, comme 
son enfance à la ferme de 
ses parents, à Cudot où 
elle s’émerveillait devant 
les chevaux, son travail à 
l’usine de mécanique de 
précision de Courtenay, 
les jours heureux passés 
dans le hameau de la 
Mardelle au Coq.
Dans une ambiance 
chaleureuse, Georgette 
Duveau a soufflé les bou-
gies du traditionnel gâteau 
d’anniversaire et a tenu à 
gouter immédiatement les 
chocolats qui lui avaient 
été offerts.
A cause de la pandémie, 
plusieurs de ses proches 
ainsi que la municipalité 
n’ont pu se rendre aux 
Pâtureaux pour la féliciter 
et lui exprimer toute leur 
affection. Mais tous ont 
promis que dès que la 
situation le permettrait ils 
viendraient la serrer dans 
leurs bras. 

Si les termes périscolaire et scolaire parlent certainement 
à chacun, le social c’est quoi ?
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Pour se faire vacciner

SANTÉ
PLAN VIGILANCE
La Ville a l’obligation 
d’effectuer le recensement 
des personnes âgées, iso-
lées, fragilisées et/ou en 
situation de handicap, en 
vue de la mise en œuvre 
du plan d’alerte et d’ur-
gence, consécutif à une 
situation de risques ex-
ceptionnels, climatiques, 
épidémiques. Toutes les 
informations communi-
quées sont strictement 
confidentielles.
L’inscription sur ce re-
gistre ne relève pas d’une 
obligation pour les per-
sonnes concernées mais 
d’une démarche volon-
taire. Elle doit être renou-
velée tous les ans afin de 
mettre à jour le registre. 
Les demandes d’ins-
cription sont disponibles 
à l’entrée de la mairie, 
à la résidence autono-
mie, dans les pharma-
cies, auprès de certains 
professionnels de santé. 
Elles sont à retourner à 
la mairie, 1 place Honoré 
Combe.
Vous pouvez contacter 
le 02 38 97 33 22 pour 
de plus amples rensei-
gnements ou pour une 
inscription par téléphone.

DÉPISTAGE 
DU CANCER DU COLON
Le dépistage du cancer 
colorectal, à partir de 50 
ans, c’est un test tous les 
deux ans. Parlez en avec 
votre médecin. Infor-
mez-vous sur e-cancer.fr. 

L’OFFRE 100% 
SANTE AUDIO
Le panier de l’offre 100% 
Santé audiologie offre 
un large choix d’aides 
auditives discrètes et 
performantes avec de 
nombreuses fonctionnali-
tés. Depuis le 1er janvier, 
ces équipements sont 
totalement remboursés.
Toutes les informations 
sur  solidarites-sante.
gouv.fr

 

Un nouvel espoir arrive avec le vaccin 
contre la Covid-19. L’actualité vacci-

nale évoluant de jour en jour, la municipali-
té vous tiendra régulièrement informés des 
protocoles mis en place par les autorités 
sanitaires. 
Voici les informations dont elle dispose à 
ce jour : les personnes âgées de plus de 75 
ans, hors EHPAD, ainsi que les personnes 
ayant une pathologie qui les expose à un 
très haut risque face à la Covid-19 dispo-
sant d’une ordonnance médicale pour se 
faire vacciner prioritairement, peuvent se 
faire vacciner contre le coronavirus, uni-
quement sur rendez-vous, à Montargis, à 
la salle Carnot (12-16, rue Carnot). 
Pour le moment, le créneau réservé à la 
ville de Courtenay est le mardi après-midi 
uniquement, mais le site ne prend pas de 
rendez-vous et il est inutile de se rendre 
sur place. 
Deux possibilités sont offertes pour prendre 

rendez-vous :
- Soit en se connectant sur le site www.
doctolib.fr, en cliquant sur l’onglet « vacci-
nation Covid-19 - prendre rendez-vous », 
puis en indiquant Montargis dans la barre 
de recherche
- Soit en appelant le numéro vert dédié 
au Centre-Val de Loire, mis en place par 
l’Agence Régionale de Santé : 
0805 02 14 00.

Le Curtiniens concernés peuvent prendre rendez-vous
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Des activités pour les jeunes durant 
les vacances scolaires
Grâce aux associations, la fermeture, cet été, de la piscine, 
n’a pas pénalisé la jeunesse

L’élection d’un nouveau conseil municipal des jeunes aura lieu prochainement. C’est 
à nos jeunes élus qu’il appartiendra, notamment, de mettre au point un nouveau 
programme d’activités pour les vacances scolaires. De son côté, la municipalité fi-
nancera la formation Bafa (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur) de plusieurs 
jeunes chargés d’assurer l’encadrement.
C’est également cette année que sera installé, à la Jacqueminière, un premier city 
stade (terrain multisports), à la place d’un des anciens tennis. Un deuxième city 
stade prendra place par la suite dans le bourg.
Enfin, dernier projet et pas des moindres : l’aménagement d’une maison des jeunes,  
gérée conjointement par les jeunes et la municipalité.

Conseil municipal des jeunes

JEUNESSE ET SPORT

Après la décision de la 3CBO de ne 
pas ouvrir, cet été, la piscine en plein 

air, la commission Jeunesse et Sport 
s’était lancée un défi : mettre sur pied un 
programme d’activités en direction des 
jeunes durant les vacances scolaires.
Grâce aux associations qui ont répondu 
nombreuses à l’appel lancé par la muni-
cipalité, celui-ci a été gagné haut la main. 
Du 15 juillet au 15 août, trois jours par se-
maine, les jeunes ont eu la possibilité de 
pratiquer les activités de leur choix.
Au regard du succès rencontré, la munici-

palité a voulu renouveler l’expérience lors 
des vacances scolaires de la Toussaint. 
Et là encore, grâce toujours aux associa-
tions, mais aussi au professionnalisme de 
la directrice du service de la jeunesse, du 
sport et du périscolaire, Christelle Simax, 
le succès a encore été au rendez-vous. 
Si bien que la municipalité a pris la déci-
sion d’organiser désormais des activités 
en direction des jeunes à chaque période 
de vacances scolaires (à l’exception de 
Noël). 

TARIFS EN BAISSE  
À LA CANTINE
La nouvelle a dû réjouir 
un grand nombre de 
parents : les tarifs de la 
cantine sont à la baisse. 
« C’est un moyen de 
donner du pouvoir d’achat 
aux familles dans une 
période difficile, une forme 
d’accompagnement rendu 
nécessaire par le surcoût 
que la crise sanitaire 
engendre dans les foyers » 
a déclaré Philippe Follet, 
maire.
Pour la tranche la plus 
basse, le prix du repas 
est passé de 3,11 euros 
à 1,85 euros, pour la 
tranche la plus haute de 
3,76 à 3,16 euros.
Débattue au conseil 
municipal, la mesure a 
été approuvée par tous 
les élus de la majorité. 
Cinq élus de la minorité 
ont voté contre, un s’est 
abstenu.

INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES
RENTRÉE 
DE SEPTEMBRE 
2021
Les inscriptions à l’école 
primaire (maternelle et 
élémentaire) pour l’année 
scolaire 2021-2022 sont 
réalisées en mairie du 
1er mars au 16 avril 2021.
Compte tenu du contexte 
sanitaire, les envois par 
courriel seront privilégiés.
Pour toute demande 
de rendez-vous et ren-
seignements, contacter 
le Service des inscrip-
tions scolaires - Tél : 
02.38.97.27.88 / 
scolaire@courtenay45.
com).

ENQUÊTE INSEE 
L’INSEE (institut national 
de la statistique et des 
études économiques) 
mène actuellement une 
enquête sur l’emploi, le 
chômage et l’inactivité. 
Important : les ménages 
concernés auront été 
prévenus individuellement 
par lettre et informés 
du nom de l’enquêteur 
entre le 29/03/2021 et le 
16/01/2022. 
Lors de sa venue, ce der-
nier sera muni d’une carte 
officielle. Les réponses 
des enquêtés resteront 
confidentielles. Merci 
de lui réserver un bon 
accueil.

10



NDLR : Les textes de cette rubrique n’engagent en aucune manière la rédaction du journal municipal.
  Il sont publiés sous la seule responsabilité de leurs auteurs.

EXPRESSION POLITIQUE

Excellente année 2021 aux Curtiniens ! Qu’elle soit 
remplie de joie en contraste avec les épreuves de 
l’année écoulée. La Covid19 nous a tous touché, 
mais gardons espoir afin de garder 2020 comme un 
lointain souvenir.
Autre fait marquant pour notre commune, les élec-
tions municipales : l’équipe de M. Follet a été élue. 
Nous ne contestons pas ce choix mais suite aux 
constats d’irrégularités un recours a été déposé. Le 
Tribunal Administratif a jugé coupable M. Follet de 
manœuvres électorales frauduleuses qui ont conduit 
à son inégibilité et l’annulation des élections.
Après plusieurs années dans une opposition viru-
lente voici le bilan de ses 6 premiers mois : plusieurs 
démissions, des bons d’achats municipaux non te-
nus, un pôle de santé avec de belles promesses 
mais résultat un seul médecin à son actif. Dernière 

folie en date l’achat de l’hydromellerie sans estima-
tion immobilière ni budget prévisionnel ni concerta-
tion du conseil.
Quel argent pour financer ? Les comptes 2019 
n’étaient pas à l’investissement, le programme Pe-
tites villes de demain est la seule bonne nouvelle pour 
Courtenay mais ce dispositif ne suffira pas. Heureu-
sement l’opposition arrive à maintenir positivement 
Courtenay au sein de la 3CBO grâce au poste de 
vice-président acquis par Jean-Pascal Patard.
Terminons par cette citation tirée du film La Folie 
des Grandeurs « Il est l’or mon seignor, l’or de vous 
réveiller » car oui M. Follet se comporte comme un 
suzerain avec ses sujets, il faut des projets utiles 
mais raisonnables pour les finances et les taxes de 
nos concitoyens.

Minorité municipale  

Majorité municipale

Répondre aux attentes exprimées  

Élue dès le premier tour avec un score sans appel, la 
nouvelle municipalité a dû attendre le 25 mai et la fin 
du premier confinement pour être officiellement ins-
tallée. Au lieu de se laisser enfermer dans des polé-
miques stériles, elle s’est immédiatement mobilisée 
pour répondre aux attentes exprimées par les élec-
trices et les électeurs, comme chacun pourra s’en 
rendre compte à la lecture de ce journal.
Dans son programme électoral, l’équipe réunie au-
tour de Philippe Follet avait souhaité faire de la mai-
rie une maison de verre et associer la population à la 
gestion de la ville. Malheureusement, les contraintes 
sanitaires ne lui ont pas permis de mettre en place 
les commissions municipales ouvertes et les ren-
contres participatives qui lui tenaient à cœur. Mais 
ce n’est que partie remise.

En revanche, les élus ont tenu à se rendre particuliè-
rement accessibles en ville et dans les quartiers, et 
il suffit de prendre en mairie un simple rendez-vous 
pour rencontrer le maire.
Par ailleurs, la municipalité a réussi le tour de force 
d’insuffler à Courtenay un peu de joie de vivre et 
d’obtenir de la préfecture le droit d’organiser, cet été, 
les traditionnelles fêtes locales et de donner, lors des 
fêtes de fin d’année, des couleurs à la ville, avec non 
seulement des illuminations de Noël, mais aussi des 
projections lumineuses sur des éléments du patri-
moine.
Décidément, Courtenay a pris la bonne route. Avec 
détermination, et forte du soutien de chacun, la mu-
nicipalité saura maintenir le cap.

La municipalité

11



Ville de Courtenay

Le journal de Courtenay -  Janvier 2021 -  N° 1
Imprimé sur papier PEFC par Chevillon imprimeur 
Directeur de la publication : Philippe Follet 
Rédaction : Isabelle Rognon, Adélaïde Germann, Jacqueline Mallet, Jean-Claude Di Egidio, Alice Grosso, André Murat, Fabrice Duveau
Crédit photos : Service Communication 
Maquettage : Service Communication

Mairie de Courtenay - 1 Place Honoré Combe - Tél 02.38.97.40.46 - Fax 02 38 97 37 16 
http://www.courtenay45.fr 

Application CityAll - Disponible sur Apple Store et Google Play
     Ville de Courtenay

Ville de Courtenay

La
P
os
te

-S
A
au

ca
pi
ta
ld

e
5
36
4
85

13
64

eu
ro
s-
35
6
0
0
0
0
0
0
R
C
S
P
A
R
IS
-S

iè
g
e
so
ci
al
:9

R
U
E
D
U
C
O
LO

N
E
L
P
IE
R
R
E
A
VI
A
–
75
0
15
P
A
R
IS A Courtenay

venez découvrir les offres  
Maison de services au public
et effectuer vos démarches
administratives en ligne.
Si vous souhaitez un accompagnement pour vos démarches administratives
en ligne, prenez rendez-vous par téléphone au 02 38 97 26 23 ou par mail à
msap.courtenay@laposte.fr

LA POSTE
44 PLACE A. CHESNEAU
45320 COURTENAY

Horaires d'ouverture :
lundi de14h00 à 17h00
du mardi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
samedi de 9h00 à 12h00


